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1-3 Établissement de foires et marchés à Aubagne 1582-1682 
    
 1 Henri III, roi de France et de Pologne, comte de Provence, établit à 

Aubagne un marché chaque samedi et une foire par an, commençant à la 
saint Nicolas en décembre et durant 3 jours. 
Fontainebleau, mai 1582. 
199 (dont repli 118) x 543 mm. 
Sur le repli : visa et seing, note du 7 mai 1583. 
Scellement avec sceau pendant sur lacs, le tout disparu. 
Conditionnement : 400 x 631 mm. 

1582 

    
 2 Louis XIV, roi de France et de Navarre comte de Provence, de Forcalquier 

et terres adjacentes, établit cinq foires par an à Aubagne : le 17 janvier à 
la saint Antoine, le jour de la Mi-Carême, le 25 mai à la saint Urbain, le 21 
septembre à la saint Mathieu, le 8 décembre jour de la Conception. 
Saint-Germain-en-Laye, novembre 1681. 
437 (dont repli 117) x 449 mm 
Scellement avec sceau pendant. Cire verte. À l’origine, 120 mm de diamètre : restent 115 
x 110. Flocs rouge et vert. Roi assis sur un trône sous un pavillon dont deux anges écartent 
les courtines. Ses pieds reposent sur deux lions couchés dos à dos sur une estrade. Il porte 
une couronne et un manteau fleurdelisé. De la main droite il tient un long sceptre terminé 
par une fleur de lis et de la gauche une main de justice. Légende : LOUIS XIIII… LA GRACE… 
FRAN…  
Contre-sceau : rond, 58 mm de diamètre. Écu droit, à trois fleurs de lys, tenu par deux anges 
et surmonté d'une couronne à trois fleurs de lys. 
Petit sceau de scellement de liasse, cire verte, flocs rouge et vert, diamètre : 50 mm. 
Conditionnement : 700 x 603 mm. 

1681 

    
 3 Louis XIV, roi de France et de Navarre comte de Provence, de Forcalquier 

et terres adjacentes, transfert trois des cinq foires car l’une des conditions 
indiquées en 1681 était qu’il n’y ait pas de foires aux mêmes dates dans 
les quatre lieues autour d’Aubagne : la foire du 17 janvier est transférée 
au 2 février, la foire de la Mi-Carême est transférée au 1er lundi après 
Pâques, la foire du 25 mai est transférée au jeudi avant la fête de Dieu 
(Corpus Christi, le 4 juin). 
Saint-Germain-en-Laye, 23 janvier. 
216 x 532 mm. 
Pièce non scellée. 
Conditionnement : 290 x 631 mm. 

1682 

 Les deux pièces de 1582 et 1681 ont été scellées ensemble en 1681 avec un petit sceau de cire 
verte, avec un petit montage sur onglet de parchemin pour renforcer. La 3e pièce, celle de 1682, 
qui est une rectification des dates des foires a été ajoutée à ces pièces scellées. 
Parchemins restaurés, conditionnement sur-mesure, 2026. 
Sources complémentaires : 135 E, HH6. 

 

   
4 Registre d’estime de Beaudinard établi pour l’arrosage des terres : « Beldinar. 

Livre des biens estens a laigage du Beldinar de la ville dAubaigne » (c. 1530) ; 
copies d’actes d’achat (1537-1643) ; « Nouvelle estime des biens et propittes 
des particuliers du terroir de Beldinar » (1612) ; copies des actes des 
assemblées de particuliers (1600-1661) ; règlement (1578) ; « Extime sive 
desnombremant des esminades que sont les terres et proprietes dans le cartier 
de Beaudinard » (1645) ; copies d’actes des assemblées (1662-1687). 
Couvrure, remploi : cuir brun, estampée à froid, fin XVe ou 1e moitié du XVIe siècle. 
Langues : latin, français, provençal. 
Sources complémentaires : 135 E DD20-23, (135 E CC1-25 ?) 

c. 1530-
1687 


